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VOS CONTACTS 

• Contacts Pédagogiques

Responsables de la formation : 
Mme BRISSARD Nathalie  
nathalie.brissard@universite-paris-saclay.fr 

M. CLAMENS Olivier 
olivier.clamens@universite-paris-saclay.fr  

Secrétariat pédagogique : 
Christiane ARGENTIN 

Lieu de la formation :  
IUT de Cachan 
9 avenue  de la division Leclerc – 94230 CACHAN 

• Contacts CFA

Conseiller formation :
Anna TOTH 
tél : 01.69.15.35 12 / anna.toth@cfa-union.org

Service financier : 
Hanane AABOU 
Tél : 01.69.15.35.24 / hanane.aabou@cfa-union.org 

Référente Handicap : 
Anna TOTH 
Tél : 01 69 15 35 12 - 06 07 80 85 37 / anna.toth@cfa-union.org 

Adresse postale : 
CFA UNION  

Pôle universitaire d'ingénierie d'Orsay 

Bâtiment 640 

91405 ORSAY Cedex 
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• Recrutement: 

• Accès : ouvert aux titulaires d’un BTS Systèmes 

Numériques (SNIR et SNEC) ou d’un DUT GEii, 

MP, Informatique, Réseaux et Télécoms, d’un 

DEUST, d’un L2 scientifique ou équivalent 

 

• Modalités : sur dossier et entretien 
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• Date de la formation :  
 
du 02/09/2022 au 01/09/2023 

 
 

• Réunions d’informations destinées aux stagiaires :  
 
 

• Date de la rentrée universitaire :  
 
02/09/2022 



 

  Présentation du diplôme 

 
➢ Conditions d’admission : 

 
Accès ouvert aux titulaires d’un BTS Electrotechnique ou Electronique, IRIS ou d’un DUT GEii, MP, 
Réseaux et Télécoms, d’un DEUST, d’un L2 scientifique ou équivalent. 

 
 

➢ Objectifs de la formation : 

 
Apporter les compétences techniques nécessaires à la mise en œuvre des technologies de contrôle commande 

embarqués en maîtrisant les niveaux de méthode et de qualité requis dans un environnement industriel, ainsi 

que la capacité de communications permettant l’intégration dans une équipe de développement, de mise en 

œuvre ou de production 

 

 
➢ Les compétences acquises durant la formation : 

 
• Développer l’analyse fonctionnelle adaptée à un cahier des charges, 

 
• Proposer une architecture informatique et réseaux adaptée, les capteurs et les actionneurs, en tenant compte 

des problématiques liées aux systèmes embarqués, 
 

• Configurer les systèmes embarqués tant du point de vue capteur ou actionneur, ou du point de vue circuit 
programmable, 

 
• Mettre en service et assurer la maintenance de ces systèmes, 

 
• Décrire les systèmes, rédiger des notes de synthèse et constituer des dossiers techniques, 

 
• Se charger du suivi de la qualité en évaluant les performances des produits (logiciels et matériels) et proposer 

des améliorations aux solutions en place. 

 
• Rédiger une analyse fonctionnelle d’un système embarqué, 

 
• Choisir et configurer un ensemble de capteurs/actionneurs ainsi que les réseaux de communication (Ethernet, 

CAN, liaison série, …), 

 
• Programmer des cibles embarquées (microcontrôleurs, microprocesseurs), 

 
• Développer une application de supervision via un logiciel spécifique ou un serveur web embarqué sur les 

systèmes mobiles (tablettes, smartphones), 

 
• Analyser et synthétiser des informations techniques et organisationnelles, comprendre des documentations 

techniques et assurer des échanges techniques en anglais. 
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➢ Modalités d’organisation de la formation 

 
La certification s'obtient après une évaluation concernant les unités d’enseignement suivantes: 

 
• UE1. Formation Humaine et professionnelle : 150h - 10 ECTS 

(Anglais, Communication, Méthodologie - Excel - Analyse de projet, Economie d'entreprise) 

 
• UE2. Compétences de « bases métiers » : 140h - 10 ECTS 

(Programmation C/C++/Java, Electronique Numérique, Informatique Industrielle, Traitement du signal) 

 
• UE3. Compétences de « spécialité » : 160h - 10 ECTS 

(Parcours ISERI : Capteurs & CEM, Bus de terrain, Programmation Client/Serveur, Instrumentation, 
Analyse Vibratoire, Installation Serveurs, Réseaux Industriels) 

 
(Parcours SESAM : Applications mobiles – Android, Instrumentation, Interfaçage – Programmation 
événementielle, Systèmes Temps Réel, Réseaux – Programmation Client/Serveur, LabVIEW Real-Time) 

 
• UE4. Activités de professionnalisation : 110h - 10 ECTS  

Projet de programmation, Projet de Spécialité, Projet professionnel) 

 
• UE5. Activité en entreprise : 20 ECTS 

L’évaluation des disciplines techniques comprend une partie théorique et une partie pratique. Une moyenne 

générale de 10 est requise et l’UE concernant l’entreprise n’est pas compensable (moyenne de 10 au 

minimum). 

 
➢ Durée de la formation /an 

 
560h/an 

 
➢ Modalité de contrôle et de connaissances 

 
La formation est décomposée en 7 unités d'enseignement UE1 à UE7. 
 

Le diplôme est obtenu à condition d’avoir rempli les trois conditions suivantes : 
 

• la moyenne générale est supérieure ou égale à 10 sur 20 
• la moyenne faite de l'UE 3 et de l’UE 7 est supérieure ou égale à 10 sur 20 

 

➢ Modalité d’évaluation et de sanction du diplôme : 
 

Celles-ci respectent en tous points les conditions décrites dans les Articles 10 et 11 de l’Arrêté du 17 
novembre 1999 relatif à la Licence professionnelle : Art. 10. - La licence professionnelle est décernée aux 
étudiants qui ont obtenu à la fois une moyenne générale égale ou supérieure à 10 sur 20 à l'ensemble des unités 
d'enseignement, y compris le projet tuteuré et le stage, et une moyenne égale ou supérieure à 10 sur 20 à 
l'ensemble constitué du projet tuteuré et du stage. 

 
Les unités d'enseignement sont affectées par l'établissement d'un coefficient qui peut varier dans un rapport de 
1 à 3. Lorsqu'une unité d'enseignement est composée de plusieurs éléments constitutifs, ceux-ci sont également 
affectés par l'établissement d'un coefficient qui peut varier dans un rapport de 1 à 3. La compensation entre 
éléments constitutifs d'une unité d'enseignement, d'une part, et les unités d'enseignement, d'autre part, 
s'effectue sans note éliminatoire. 



 

Lorsqu'il n'a pas été satisfait au contrôle des connaissances et des aptitudes, l'étudiant peut conserver, à sa demande, 

le bénéfice des unités d'enseignement pour lesquelles il a obtenu une note égale ou supérieure à 8 sur 20. 
 

Lorsque la licence professionnelle n'a pas été obtenue, les unités d'enseignement dans lesquelles la moyenne de 10 a 
été obtenue sont capitalisables. Ces unités d'enseignement font l'objet d'une attestation délivrée par l'établissement. 

 
Art. 11. - La licence est délivrée sur proposition d'un jury désigné en application de l'article 17 de la loi du 26 janvier 1984 

susvisée. Ce jury comprend, pour au moins un quart et au plus la moitié, des professionnels des secteurs concernés par 

la licence professionnelle. 
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Calendrier de la formation  
Rentrée 2022-2023 

 



 

  Les moyens  
 

➢ L’équipe pédagogique : liste sur demande. 
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Programme détaillé de la formation 
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